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(54)  Machine  pour  appointer  les  pieux. 

(57)  La  machine  à  appointer  les  pieux  comporte  : 
—  deux  paires  de  couteaux  (3,  4)  décalées 

dans  le  sens  longitudinal,  mobiles  selon  des 
lignes  passant  par  l'axe  (5)  du  pieu  (1)  et 
convergentes  sur  ledit  axe, 

—  un  bâti  (6)  qui  comprend  une  table  (8)  pour 
accueillir  l'extrémité  à  tailler,  et  des  moyens  de 
guidage  desdits  couteaux  (3  et  4)  selon  des 
lignes  parallèles  aux  faces  à  tailler. 

Les  couteaux  sont  entraînés  au  moyen  de 
vérins  (15)  et  un  dispositif  d'escamotage  permet 
d'écarter  le  premier  jeu  de  couteaux  (3)  lorsqu'il 
atteint  la  table  (8)  pour  laisser  opérer  le  second 
jeu  de  couteaux  (4). 

La  machine  permet  le  taillage  des  quatre 
faces  en  une  seule  et  même  opération  avec  une 
grande  précision  quant  à  l'équerrage  des  faces 
taillées. 
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La  présente  invention  concerne  une  machine 
pour  appointer  les  pieux. 

L'opération  qui  consiste  à  tailler  l'extrémité  d'une 
pièce  de  bois  pour  pouvoir  l'enfoncer  dans  le  sol  peut 
s'effectuer  de  différentes  façons.  Ces  pieux  ou  pi- 
quets  peuvent  être  taillés  au  moyen  d'une  sorte  de 
taille-crayon  pour  réaliser  une  pointe  conique.  Ce 
type  de  taillage  est  assez  pratique  à  réaliser  mais  il 
présente  l'inconvénient  de  rendre  moins  efficace  l'an- 
crage  du  pieu  dans  le  sol. 

On  préfère  à  la  pointe  conique,  une  pointe  pyra- 
midale,  c'est-à-dire  une  pointe  comportant  quatre  fa- 
ces  planes  qui  offrent  une  meilleure  tenue  du  pieu 
dans  le  sol. 

Des  machines  permettant  d'appointer  les  pieux 
sont  notamment  décrites  dans  les  documents  EP-A- 
66368  et  FR-A-2  440  257.  Ces  machines  réalisent 
simplement  le  taillage  d'une  paire  de  faces  oppo- 
sées  ;  les  deux  autres  faces  sont  taillées  dans  un 
deuxième  temps,  après  pivotement  du  pieu  d'un 
quart  de  tour. 

Cette  opération  de  pivotement  allonge  le  temps 
d'appointage  d'un  pieu  ;  elle  présente  surtout  l'incon- 
vénient  de  favoriser  un  défaut  d'équerrage  entre  les 
deux  couples  de  faces  taillées. 

La  présente  invention  propose  une  machine  qui 
présente  l'avantage  de  tailler  très  rapidement  un  pieu 
et  qui  permet  surtout  de  réaliser  ce  taillage  avec  une 
grande  précision  au  niveau  de  l'équerrage  des  cou- 
ples  de  faces  taillées. 

La  machine  selon  l'invention  comprend,  d'une 
part,  des  couteaux  qui  sont  mobiles  selon  des  lignes 
passant  par  l'axe  du  pieu  à  tailler  et  convergentes  sur 
ledit  axe  du  pieu,  et,  d'autre  part,  un  bâti  qui  rassem- 
ble  : 

-  une  table  servant  d'appui  pour  l'extrémité  du 
pieu  à  tailler, 

-  des  moyens  de  guidage  desdits  couteaux  en 
forme  de  coulisses  solidaires  du  bâti  et  de  cou- 
lisseaux  porteurs  desdits  couteaux  ;  cette  ma- 
chine  comporte  plus  particulièrement,  deux 
paires  de  couteaux  décalées  longitudinale- 
ment  et  disposées  dans  des  plans  perpendicu- 
laires  :  -  un  premier  jeu  de  couteaux  étant  mo- 
bile  dans  un  premier  plan,  -  un  second  jeu  de 
couteaux  étant  mobile  dans  un  second  plan 
perpendiculaire  au  premier  plan  et  agissant 
après  le  premier  jeu  pour  finir  de  tailler  la  poin- 
te. 

Cette  disposition  constructive  procure  un 
équerrage  parfait  des  faces  taillées  et  permet  le  tail- 
lage  des  quatre  faces  en  une  seule  et  même  opéra- 
tion.  Le  premier  plan,  c'est-à-dire  le  plan  dans  lequel 
évolue  le  premier  jeu  de  couteaux  est  soit  horizontal, 
soit  vertical.  L'autre  plan,  c'est-à-dire  le  plan  dans  le- 
quel  évolue  le  second  jeu,  est,  à  l'inverse,  soit  verti- 
cal,  soit  horizontal. 

Selon  une  disposition  préférentielle  de  l'inven- 

tion,  la  machine  comporte  deux  coulisseaux  moteurs 
disposés  dans  un  même  plan,  horizontal  par  exemple, 
manoeuvrés  au  moyen  de  vérins  solidaires  du  bâti  et 
deux  coulisseaux  disposés  dans  le  plan  vertical,  ma- 

5  noeuvrésau  moyen  de  bielles  qui  sont  ancrées  sur  les 
coulisseaux  moteurs. 

Toujours  selon  l'invention,  les  coulisses  sont  so- 
lidaires  du  bâti,  à  leur  extrémité  arrière,  c'est-à-dire  à 
l'opposé  des  couteaux,  par  l'intermédiaire  d'un  ancra- 

10  ge  multi-positions,  de  façon  à  régler  l'angle  de  taillage 
et  l'épaisseur  de  la  pointe  du  pieu  ;  cet  ancrage 
comporte  un  axe  parallèle  à  l'arête  du  couteau 
correspondant  ;  ces  coulisses  sont  également  gui- 
dées  en  translation,  à  l'autre  extrémité,  dans  un  plan 

15  perpendiculaire  à  ladite  arête,  passant  par  l'axe  du 
pieu  ;  un  organe  de  rappel  élastique  est  interposé  en- 
tre  chaque  coulisse  et  ledit  bâti,  pour  maintenir  le  cou- 
teau  correspondant  sur  sa  ligne  d'action. 

Selon  une  autre  disposition  essentielle  de  l'inven- 
20  tion,  la  machine  comporte  des  moyens  d'escamotage 

du  premier  jeu  de  couteaux  lorsque  ces  derniers  at- 
teignent  la  table  ;  ces  moyens  sont  constitués  d'un 
décrochement  en  forme  de  rampe,  aménagé  sur  les 
coulisseaux  portant  lesdits  couteaux,  lequel  décro- 

25  chement  coopère  avec  un  guide  en  forme  de  rouleau 
solidaire  du  bâti,  le  forçant  à  s'écarter  latéralement  de 
la  table. 

Toujours  selon  l'invention,  des  moyens  du  type 
contacteurs,  disposés  sur  la  coulisse,  coopèrent  avec 

30  au  moins  une  butée  disposée  sur  le  coulisseau 
correspondant  pour  déclencher  le  retour  des  vérins 
de  manoeuvre,  lesquels  moyens  sont  associés  à  une 
pédale  de  manoeuvre  actionnée  par  l'opérateur. 

Selon  une  autre  disposition  de  l'invention,  les 
35  coulisses  comportent  au  moins  deux  paires  de  rou- 

leaux  pour  guider  le  coulisseau  correspondant,  et  le 
vérin  de  manoeuvre  est  de  préférence  logé  à  l'inté- 
rieur  du  coulisseau,  entre  un  axe  solidaire  de  ce  der- 
nier  disposé  du  côté  des  couteaux  et  l'axe  d'articula- 

40  tion  de  la  coulisse  sur  le  bâti. 
Selon  une  autre  disposition  de  l'invention,  la  table 

d'accueil  de  la  pointe  du  pieu  à  tailler,  comporte  des 
rallonges  disposées  latéralement  du  côté  du  premier 
jeu  de  couteaux  ;  ces  rallonges  s'escamotent  auto- 

45  matiquement,  en  même  temps  que  le  premier  jeu  de 
couteaux,  dès  qu'ils  arrivent  au  niveau  de  ladite  table. 

La  machine  selon  l'invention  comporte,  de  préfé- 
rence,  des  moyens  d'ancrage  sur  un  système  de  re- 
levage  type  trois  points  aménagé  sur  un  tracteur  ;  elle 

50  comporte  également  une  centrale  hydraulique 
connectée  à  la  prise  de  force  dudit  tracteur,  pour  réa- 
liser  l'alimentation  des  organes  de  manoeuvre  des 
couteaux. 

L'invention  sera  encore  détaillée  à  l'aide  de  la 
55  description  suivante  d'un  mode  de  réalisation,  et  des 

dessins  annexés,  donnés  à  titre  indicatif,  et  dans  les- 
quels  : 

-  les  figures  1  et  2  représentent  l'extrémité  d'un 
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pieu  à  pointe  pyramidale,  vu  de  côté  et  vu  en 
bout,  respectivement  ; 

-  la  figure  3  illustre,  au  moyen  d'un  schéma  fonc- 
tionnel,  la  machine  à  appointer  selon  l'inven- 
tion  ; 

-  la  figure  4  représente,  de  façon  partielle,  vus 
de  dessus,  le  bâti  et  la  coulisse  et  coulisseau 
de  l'un  des  couteaux  moteurs  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  de  la  figure  4, 
selon  5-5  ; 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  de  la  figure  4, 
selon  6-6  ; 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  de  la  figure  4, 
selon  7-7. 

-  la  figure  8  représente  un  système  de  rallonges, 
lesquelles  sont  disposées  de  part  et  d'autre  de 
la  table  d'accueil  de  la  pointe  à  tailler. 

On  a  représenté,  figures  1  et  2,  l'extrémité  d'un 
pieu  1  dont  la  pointe  est  taillée  conformément  à  l'in- 
vention,  selon  une  pyramide  avec  quatre  faces  2  par- 
faitement  planes  offrant  une  bonne  résistance  dans  le 
sol.  Deux  faces  opposées  font  entre  elles  un  angle  de 
l'ordre  de  20°. 

Pour  réaliser  ces  quatre  faces,  on  utilise,  comme 
représenté  figure  3,  deux  paires  de  couteaux  3  et  4  ; 
le  couple  de  couteaux  3  est  décalé  longitudinalement 
par  rapport  au  couple  de  couteaux  4,  et  il  est  situé  en 
avant  pour  agir  en  premier.  La  distance  qui  sépare 
longitudinalement  les  deux  jeux  de  couteaux  3  et  4  est 
relativement  réduite  de  façon  à  faire  agir  simultané- 
ment  lesdits  jeux  pendant  une  partie  du  taillage,  pour 
obtenir  un  parfait  équerrage  des  faces  2  constituant 
la  pointe  du  pieu.  Ces  couteaux  se  présentent  sous  la 
forme  de  lames.  Les  lames  des  couteaux  3  sont  ver- 
ticales  alors  que  les  lames  des  couteaux  4  sont  hori- 
zontales  ;  elles  comportent  une  légère  dépouille  de 
façon  classique. 

Le  couple  de  couteaux  3  se  déplace  dans  un  plan 
horizontal  situé  sur  l'axe  5  qui  correspond  à  l'axe  gé- 
néral  de  la  machine  et  à  celui  du  pieu  1  .  Dans  ce  plan 
horizontal,  chaque  lame  des  couteaux  3  se  déplace 
selon  des  lignes  qui  convergent  vers  cet  axe  5  ;  l'an- 
gle  entre  ces  lignes  est  de  l'ordre  de  20°. 

Le  couple  de  couteaux  4  se  déplace  dans  un  plan 
vertical  qui  passe  lui  aussi  par  l'axe  5  et  les  lignes  de 
mouvement  de  ces  couteaux  4  convergent  elles  aussi 
vers  l'axe  5. 

La  machine  permettant  de  réaliser  le  taillage  du 
pieu  est  constituée  d'un  bâti  général  6  qui  comporte 
des  moyens  de  liaison  7  avec  le  système  d'attelage 
trois  points  d'un  tracteur  non  représenté.  Ce  bâti  6 
comprend  d'une  part,  des  moyens  de  calage  de  l'ex- 
trémité  du  pieu  1  à  tailler,  et,  d'autre  part,  des  moyens 
de  guidage  des  couteaux  3  et  4  selon  des  lignes  pa- 
rallèles  aux  faces  à  tailler.  Les  moyens  de  calage  sont 
constitués  d'une  table  8  qui  est  centrée  sur  l'axe  5. 

Les  couteaux  3  sont  fixés  en  porte-à-faux  par  des 
têtes  9,  à  l'extrémité  de  coulisseaux  10  ;  ces  coulis- 

seaux  1  0  sont,  sur  la  figure  3,  disposés  dans  un  plan 
horizontal  passant  par  l'axe  5  du  pieu  1  ;  ils  peuvent 
être  de  la  même  façon  dans  un  plan  vertical.  Ces  cou- 
lisseaux  10  convergent  en  un  point  situé  derrière  la 

5  table  8,  sur  ledit  axe  5.  Chaque  coulisseau  10  est  gui- 
dé  dans  une  coulisse  11  qui  est  reliée  au  bâti  6.  Le 
coulisseau  10  et  la  coulisse  11  ont  par  exemple  une 
section  carrée  qui  permet  de  guider  convenablement 
les  couteaux  3  en  les  maintenant  verticaux  et  paral- 

10  lèles  l'un  par  rapport  à  l'autre. 
De  la  même  façon,  les  couteaux  4  sont  montés  en 

porte-à-faux  par  des  têtes  12,  à  l'extrémité  de  coulis- 
seaux  13.  Ces  coulisseaux  13  sont  situés  dans  un 
même  plan  vertical,  sur  la  figure  3,  passant  par  l'axe 

15  5.  Ce  plan  est  perpendiculaire  au  plan  des  coulis- 
seaux  10.  Les  coulisseaux  13  convergent  également 
vers  un  point  situé  sur  l'axe  5,  derrière  la  table  8.  Les 
coulisseaux  13  sont  guidés  dans  des  coulisses  14  re- 
liées  au  bâti  6.  Là  aussi  la  section  des  coulisseaux  13 

20  et  des  coulisses  14  est  de  préférence  carrée  pour  réa- 
liser  un  guidage  des  couteaux  4  en  les  maintenant  pa- 
rallèles  entre  eux  et  perpendiculaires  aux  arêtes  des 
couteaux  3. 

On  remarque  que  les  coulisseaux  10  sont  ma- 
25  noeuvrés  au  moyen  de  vérins  15.  Pour  simplifier  la  fi- 

gure,  un  seul  vérin  15  a  été  représenté,  en  premier 
plan.  Ce  vérin  15  est  ancré  sur  le  coulisseau  10  et  sur 
l'extrémité  arrière  de  la  coulisse  11. 

Les  coulisseaux  13  sont  entraînés  automatique- 
30  ment  par  les  coulisseaux  10,  au  moyen  de  bielles  16 

interposées  entre  les  têtes  9  et  1  2  qui  supportent  res- 
pectivement  les  couteaux  3  et  4. 

On  remarque,  figure  3  et  de  façon  plus  précise  fi- 
gures  4  et  5,  que  les  coulisses  11  et  14  sont  mobiles 

35  par  rapport  au  bâti.  Ces  coulisses  ont  en  particulier 
la  faculté  de  s'écarter  latéralement  dans  leur  plan  res- 
pectif  c'est-à-dire  horizontal  pour  les  coulisses  11  et 
vertical  pour  les  coulisses  14,  de  façon  à  sauter  un 
obstacle  automatiquement  sur  le  pieu  par  exemple 

40  ou,  comme  détaillé  ci-après,  pour  s'écarter  de  la  table 
8. 

La  coulisse  1  1  est  articulée  à  son  extrémité  arriè- 
re  sur  le  bâti  6,  autour  d'un  axe  17  qui  est  parallèle  à 
l'arête  des  couteaux  3.  L'extrémité  avant  de  la  coulis- 

45  se  11  est  guidée  en  translation  dans  une  glissière  18, 
entre  deux  bras  qui  sont  perpendiculaires  à  l'arête 
des  couteaux  3,  pour  permettre  le  mouvement  de  la- 
dite  coulisse  11  dans  le  plan  horizontal.  De  la  même 
façon,  la  coulisse  14  est  articulée  à  son  extrémité 

50  arrière,  sur  le  bâti  6,  au  moyen  d'un  axe  19  perpendi- 
culaire  à  l'axe  17.  L'extrémité  avant  de  la  coulisse  14 
est  guidée  dans  une  glissière  20,  dans  des  bras  per- 
pendiculaires  à  ceux  de  la  glissière  1  8  pour  permettre 
le  déplacement  latéral  dans  le  plan  vertical. 

55  Pour  faire  varier  l'angle  de  taillage  des  pieux,  on 
peut  prévoir  un  ancrage  multi-positions  des  coulis- 
seaux  11  et  13  sur  le  bâti  6,  au  niveau  des  axes  17  et 
19  respectivement.  Ce  réglage  permet  également 
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d'affiner  plus  ou  moins  la  pointe  du  pieu. 
Des  organes  de  rappel  élastique  en  forme  de  res- 

sorts  21  montés  sur  des  supports  21  '  sont  interposés 
à  l'extrémité  avant  des  coulisses  11  et  14,  entre  ces 
dernières  et  le  bâti  6.  Ces  ressorts  21  tendent  à  main- 
tenir,  de  façon  élastique,  les  couteaux  3  et  4  dans  leur 
position  de  travail  tout  en  permettant  un  escamotage 
en  cas  de  rencontre  d'obstacles  ou  autres. 

Les  couteaux  3  constituent  le  premier  jeu  qui  taille 
deux  faces  de  la  pointe  du  pieu  1  et  en  particulier,  sur 
la  figure  3,  les  deux  faces  verticales  Ce  premier  jeu 
de  couteaux  3  est  disposé  juste  en  avant  du  second 
jeu  de  couteaux  4,  lequel  second  jeu  est  chargé  de 
tailler  les  deux  autres  faces  de  la  pointe  du  pieu  1. 

Lorsque  les  couteaux  3  arrivent  au  niveau  de  la 
table  8,  ils  s'écartent  latéralement  et  automatique- 
ment,  de  part  et  d'autre  de  la  table  8  pour  permettre 
aux  vérins  15de  poursuivre  leurs  courses  et  d'assurer 
la  progression  du  second  jeu  de  couteaux  4  jusqu'à 
la  table  8,  afin  de  tailler  les  deux  autres  faces  de  la 
pointe  du  pieu  1.  Pour  réaliser  cet  escamotagedu  pre- 
mier  jeu  de  couteaux  3,  les  coulisses  11,  qui  sont 
montées  chacune  dans  les  glissières  formées  par  les 
bras  18,  s'écartent  automatiquement  au  moyen  d'une 
rampe  22  aménagée  sur  les  coulisseaux  10  au  niveau 
des  têtes  9,  lesquelles  rampes  22  coopèrent  avec  des 
galets  23  solidaires  du  bâti  6,  disposés  dans  des  cha- 
pes  24.  Ces  galets  23  sont  centrés  sur  des  axes  pa- 
rallèles  aux  arêtes  des  couteaux  3  et  se  situent  au 
même  niveau  que  la  table  8,  de  part  et  d'autre  de  cette 
dernière.  Les  rampes  22  entrent  en  contact  avec  les 
rouleaux  23  juste  au  moment  où  les  arêtes  des  cou- 
teaux  3  arrivent  sur  la  table  8.  Le  mouvement  des  cou- 
lisseaux  10  provoque,  du  fait  de  la  rampe  22,  un  mou- 
vement  d'écartement  des  couteaux  3,  latéralement, 
guidés  dans  les  glissières  18. 

Les  couteaux  3  poursuivent  leur  course,  de  part 
et  d'autre  de  la  table  8,  pendant  que  les  couteaux  4, 
positionnés  immédiatement  derrière,  continuent  à 
tailler  les  deux  autres  faces  du  pieu. 

On  remarque,  figure  3,  un  berceau  25  qui  permet 
de  guider  le  pieu  1  et  de  le  soutenir  en  amont  des  cou- 
teaux.  Ce  berceau  est  articulé  à  la  partie  inférieure  de 
la  tête  1  2  du  couteau  4,  sur  la  figure  3.  Ce  berceau 
25  est  relié  à  la  tête  12  au  moyen  d'un  ressort  de  rap- 
pel  26  ;  il  s'escamote  automatiquement  lorsque  les 
couteaux  entrent  en  action,  tout  en  restant  en  contact 
avec  le  pieu.  Un  rouleau  27  disposé  à  sa  partie  supé- 
rieure,  autour  d'un  axe  horizontal,  facilite  l'introduc- 
tion  du  pieu  et  le  guidage  de  son  extrémité  à  tailler  jus- 
que  sur  la  table  8. 

Les  manoeuvres  des  couteaux  sont  de  préféren- 
ce  commandées  à  partir  d'une  pédale  30  manoeu- 
vrée  par  l'opérateur.  Cette  pédale  30  est  associée  à 
un  contacteur  31  de  fin  de  course  qui  est  actionné  par 
des  butées  32  et  33  disposées  sur  l'un  des  coulis- 
seaux  1  0. 

On  a  représenté,  figure  4,  de  façon  plus  détaillée, 

une  partie  du  bâti  6  et  les  moyens  de  déplacement  de 
l'un  des  couteaux  3  qui  façonnent  les  faces  verticales 
du  pieu. 

Le  bâti  6  comporte  une  poutre  centrale  35,  de 
5  section  carrée,  centrée  sur  l'axe  5.  A  l'extrémité  arriè- 

re  de  cette  poutre  35,  on  trouve  deux  paires  de  cha- 
pes  36  et  37  qui  servent  respectivement  à  l'ancrage 
des  coulisses  11  et  14  au  moyen  des  axes  17  et  19. 
Comme  indiqué  précédemment,  cet  ancrage  peut 

10  être  du  type  multi-positions  pour  permettre  une  varia- 
tion  de  l'angle  de  la  pointe  du  pieu.  L'extrémité  avant 
de  la  poutre  35  comprend  une  platine  transversale  38 
sur  laquelle  sont  fixées  la  table  8  et  les  glissières  18 
et  20. 

15  On  remarque,  figure  7,  la  platine  38  solidaire  de 
l'extrémité  de  la  poutre  35.  Cette  platine  38  est  traver- 
sée  par  des  goujons  39  disposés  de  part  et  d'autre  de 
la  poutre  35,  dans  un  plan  vertical  ;  ces  goujons  39 
sont  solidaires  de  la  table  8  et  permettent  le  réglage 

20  de  cette  dernière  par  rapport  à  la  platine  38.  On  re- 
marque  encore,  figure  7,  que  la  table  8  est  guidée  à 
ses  extrémités  supérieure  et  inférieure  entre  des  pla- 
teaux  40. 

La  platine  38  comporte  également  les  glissières 
25  18  et  20.  Ces  glissières  sont  respectivement  consti- 

tuées  de  bras  41  et  42  disposés  dans  des  plans  hori- 
zontaux  et  verticaux.  Ces  bras  41  et  42  enserrent  res- 
pectivement  les  coulisses  11  et  14  et  permettent  un 
mouvement  de  ces  coulisses  dans  des  plans  horizon- 

30  taux  et  verticaux  lorsque  notamment,  les  couteaux 
associés  à  ces  coulisses  rencontrent  des  obstacles. 

Les  coulisses  11  et  14  sont  sensiblement  identi- 
ques  au  niveau  de  leur  structure.  La  coulisse  11,  re- 
présentée  figures  4  et  5,  est  constituée  de  deux  pla- 

35  ques  43  qui  enserrent  le  coulisseau  10.  Ces  plaques 
43  peuvent  être  reliées  entre  elles  par  des  bandes  de 
renforcement  disposées  latéralement.  Elles  sont 
fixées  au  bâti  6  au  moyen  de  l'axe  17  et  de  la  chape 
36.  On  remarque,  à  l'extrémité  avant  des  plaques  43, 

40  du  côté  des  couteaux,  des  rouleaux  44,  au  nombre  de 
quatre  sur  la  figure,  servant  au  guidage  du  coulisseau 
10.  Ces  rouleaux  sont  enserrés  entre  les  deux  pla- 
ques  43  et  sont  guidés  sur  des  axes  parallèles  à  l'axe 
17.  On  peut  prévoir  des  rouleaux  complémentaires 

45  44'  à  la  partie  arrière  des  coulisses  11,14  pour  amé- 
liorer  le  guidage  des  coulisseaux  10,  13,  comme  re- 
présentés  en  traits  mixtes  fins,  figure  5. 

En  avant  des  bras  41,  on  remarque,  figure  4,  le 
ressort  de  rappel  21  interposé  entre  la  coulisse  11  et 

50  une  patte  21'  montée  sur  la  chape  24  qui  est  solidaire 
de  la  platine  38  et  qui  soutient  le  galet  23. 

Un  vérin  15,  disposé  directement  dans  le  coulis- 
seau  10,  est  ancré  à  sa  partie  arrière  sur  l'axe  17  et, 
à  sa  partie  avant,  au  moyen  d'un  axe  45,  sur  ledit  cou- 

55  lisseau  10.  Ce  vérin  15  provoque  un  déplacement  du 
coulisseau  10  dans  la  coulisse  11,  avec  un  guidage 
dans  les  rouleaux  44. 

Lorsque  le  couteau  3  arrive  au  niveau  de  la  table 
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8,  le  coulisseau  1  0  s'escamote  latéralement,  automa- 
tiquement,  au  moyen  de  la  rampe  22  aménagée  à  son 
extrémité,  et  du  rouleau  23  qui  est  solidaire  du  bâti  6 
au  moyen  d'une  chape  24. 

La  rampe  22,  dès  qu'elle  entre  en  contact  avec  le 
rouleau  23,  provoque  un  déplacement  latéral  de  la 
lame  3  et  l'écarte  de  la  table  8.  Le  mouvement  de  la 
lame  3  se  poursuit  vers  la  platine  38,  de  façon  à  lais- 
ser  avancer  le  second  jeu  de  lames  4  qui  termine  le 
taillage  de  la  pointe  du  pieu  1  .  L'avancement  du  se- 
cond  jeu  de  lames  4  s'effectue  au  moyen  des  bielles 
16  qui  joignent  les  têtes  9  et  12  des  couteaux  3  et  4 
respectivement. 

On  remarque,  figure  6,  la  forme  de  ces  têtes  9  et 
12.  La  tête  9  est  montée  à  l'extrémité  du  coulisseau 
1  0.  Elle  est  constituée  de  deux  fers  plats  46  qui  assu- 
rent  la  liaison  entre  la  lame  3  et  le  coulisseau  10.  Ces 
deux  fers  plats  46  sont  écartés  et  en  forme  de  V  à  par- 
tir  du  coulisseau  10.  Ils  permettent  ainsi  le  passage 
du  galet  23  et  de  sa  chape  support  24  ainsi  que  le  pas- 
sage  des  copeaux.  On  remarque,  solidaires  des  fers 
plats  46,  les  chapes  47  servant  à  l'ancrage  des  bielles 
16. 

On  a  représenté,  figure  8,  des  moyens  complé- 
mentaires  qui  permettent  d'augmenter  sensiblement 
la  surface  de  la  table  8  pour  accueillir  l'extrémité  du 
pieu.  Ces  moyens,  qui  apparaissent  figure  3  en  traits 
mixtes  fins,  consistent  en  des  rallonges  48  disposées 
de  part  et  d'autre  de  la  table  8,  dans  le  plan  qui 
comprend  le  premier  jeu  de  couteaux  3.  Chaque  ral- 
longe  48  est  par  exemple  en  forme  de  prisme  dont 
une  face  sert  de  portion  de  table,  et  dont  le  sommet, 
à  l'extrémité  des  deux  autres  faces,  est  articulé  sur  un 
axe  49.  Cet  axe  49  est  parallèle  à  l'arête  des  couteaux 
3,  disposé  sur  le  côté  de  la  table  8  de  façon  à  laisser 
le  passage  auxdits  couteaux  3. 

En  fait,  les  rallonges  48  sont  prises  en  chape 
dans  les  supports  24  qui  soutiennent  les  galets  23 
servant  à  écarter  les  coulisseaux  10. 

Les  rallonges  48  sont  escamotables  en  pivotant 
autour  des  axes  49  sous  l'effet  de  bielles  50  interpo- 
sées  entre  lesdites  rallonges  et  les  coulisses  11.  Ces 
bielles  50  sont  par  exemple  articulées  sur  l'axe  du  ga- 
let  44  qui  sert  de  guide  au  coulisseau  10.  On  a  repré- 
senté,  figure  8,  en  traits  mixtes  fins,  la  rallonge  48  en 
position  escamotée,  avec  le  couteau  3  interposé  en- 
tre  ladite  rallonge  48  et  la  table  8. 

Cette  table  48  permet  d'augmenter  sensiblement 
la  surface  d'appui  de  l'extrémité  du  pieu  1  ,  au  moment 
où  s'exerce  le  maximum  de  pression  du  fait  de  l'action 
des  couteaux.  Lorsque  les  tables  48  s'escamotent, 
l'effort  de  coupe  est  déjà  fortement  réduit. 

On  remarque  encore,  figure  4,  que  le  bâti  6 
comprend  une  structure  51  qui  assure  la  liaison  entre 
la  poutre  centrale  35  et  les  organes  7  servant  à  ac- 
crocher  la  machine  sur  le  système  d'attelage  trois 
points  d'un  tracteur.  Cette  structure  51  sert  égale- 
ment  de  support  à  une  centrale  hydraulique  52  qui  est 

réliée  à  la  prise  de  force  d'untracteur  non  représenté  ; 
cette  centrale  52  sert  à  l'alimentation  des  vérins  1  5  de 
manoeuvre. 

Les  signes  de  référence  insérés  après  les  carac- 
5  téristiques  techniques  mentionnées  dans  les  revendi- 

cations  ont  pour  seul  but  de  faciliter  la  compréhension 
de  ces  dernières  et  n'en  limitent  aucunement  la  por- 
tée. 

10 
Revendications 

1.  -  Machine  pour  appointer  les  pieux,  du  type 
comprenant,  d'une  part,  des  couteaux  mobiles  selon 

15  des  lignes  passant  par  l'axe  (5)  du  pieu  (1)  et  conver- 
gentes  sur  ledit  axe  du  pieu,  et,  d'autre  part,  un  bâti 
qui  comprend  une  table  d'appui  (8)  recevant  l'extré- 
mité  à  tailler  et  des  moyens  de  guidage  desdits  cou- 
teaux  en  forme  de  coulisses  solidaires  dudit  bâti  et  de 

20  coulisseaux  porteurs  des  couteaux,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  deux  paires  de  couteaux  (3,  4) 
décalées  longitudinalement  et  disposées  dans  des 
plans  perpendiculaires  :  un  premier  jeu  de  couteaux 
(3)  mobiles  dans  un  premier  plan  et  un  second  jeu  de 

25  couteaux  (4)  mobiles  dans  un  second  plan,  lequel 
premier  jeu  agit  avant  le  second  jeu  pour  tailler  le 
pieu. 

2.  -  Machine  pour  appointer  les  pieux  selon  la  re- 
vendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que  chaque  cou- 

30  teau  (3,  4)  est  monté  en  porte-à-faux  par  une  tête  (9, 
12)  sur  l'extrémité  d'un  coulisseau  (10,  13). 

3.  -  Machine  pour  appointer  les  pieux  selon  l'une 
quelconque  des  revendication  1  ou  2,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  deux  coulisseaux  (10)  disposés 

35  dans  un  même  plan,  horizontal  parexemple,  manoeu- 
vres  chacun  au  moyen  d'au  moins  un  vérin  (15)  inter- 
posé  entre  la  coulisse  (11)  et  ledit  coulisseau  (10),  et 
deux  coulisseaux  (13)  disposés  dans  le  plan  vertical, 
manoeuvrés  au  moyen  de  bielles  (16),  à  extrémités 

40  rotuliennes,  ancrées  sur  lesdits  coulisseaux  (10). 
4.  -  Machine  pour  appointer  les  pieux  selon  la  re- 

vendication  3,  caractérisée  en  ce  que  les  coulisses 
(11,  14)  sont  d'une  part  solidaires,  à  leur  extrémité 
arrière,  à  l'opposé  des  couteaux  (3,  4),  d'un  axe  (17, 

45  19)  parallèle  à  l'arête  du  couteau  correspondant  et 
ancré  sur  le  bâti  (6),  et  sont  d'autre  part,  guidées  en 
translation,  à  l'autre  extrémité,  dans  un  plan  perpen- 
diculaire  à  ladite  arête,  passant  par  l'axe  du  pieu  (1)  ; 
un  organe  de  rappel  élastique  (21)  étant  interposé  en- 

50  tre  ladite  coulisse  (11,  14)  et  le  bâti  (6)  pour  maintenir 
le  couteau  (3,  4)  sur  sa  ligne  d'action  normale. 

5.  -  Machine  pour  appointer  les  pieux  selon  la  re- 
vendication  4,  caractérisée  en  ce  que  l'ancrage  des 
coulisses  (11  ,  14)  sur  le  bâti  (6)  est  du  type  multi-po- 

55  sitions  de  façon  à  faire  varier  l'angle  de  taillage  no- 
tamment. 

6.  -  Machine  pour  appointer  les  pieux  selon  la  re- 
vendication  4,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
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des  moyens  d'escamotage  latéral  du  premier  jeu  de 
couteaux  (3)  lorsqu'il  atteint  la  table  (8),  constitués 
d'une  rampe  (22)  aménagée  à  l'extrémité  de  chaque 
coulisseau  (10),  du  côté  du  couteau,  et  d'un  guide  ou 
galet  (23)  solidaire  du  bâti  (6),  forçant  ledit  coulisseau  5 
à  s'écarter. 

7.  -  Machine  pour  appointer  les  pieux  selon  la  re- 
vendication  6,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte, 
de  part  et  d'autre  de  la  table  (8),  des  rallonges  (48)  es- 
camotables,  servant  à  accroître  de  façon  temporaire  10 
la  surface  d'appui  de  l'extrémité  du  pieu  à  tailler. 

8.  -  Machine  pour  appointer  les  pieux  selon  la  re- 
vendication  7,  caractérisée  en  ce  que  les  rallonges 
(48)  sont  articulées  autour  d'axes  (49)  parallèles  aux 
arêtes  des  couteaux  escamotables  (3),  et  sont  prises  15 
en  chape  dans  les  supports  (24)  des  galets  (23)  ;  cha- 
que  rallonge  (48)  est  reliée  à  la  coulisse  (11)  corres- 
pondant  au  moyen  de  bielles  (50)  de  façon  à  s'écarter 
automatiquement  de  ladite  table  (8)  en  même  temps 
que  les  couteaux  (3)  lorsque  ces  derniers  atteignent  20 
la  table  (8). 

9.  -  Machine  pour  appointer  les  pieux  selon  la  re- 
vendication  3,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
des  moyens  en  forme  de  contacteur  (31),  disposés 
sur  la  coulisse  (11),  coopérant  avec  au  moins  une  bu-  25 
tée  (32,  33)  disposée  sur  le  coulisseau  (10),  pour  dé- 
clencher  le  retour  des  vérins  (1  5)  qui  manoeuvrent  les 
coulisses  horizontales  (11),  lesquels  moyens  sont  as- 
sociés  à  une  pédale  de  manoeuvre  (30)  actionnée  par 
l'opérateur.  30 

10.  -  Machine  pour  appointer  les  pieux  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  9,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  sur  son  bâti  (6),  des  moyens  d'an- 
crage  (7)  sur  le  système  de  relevage  trois  points  d'un 
tracteur,  et  une  centrale  hydraulique  (52)  d'alimenta-  35 
tion  des  vérins  de  manoeuvre  (15),  connectée  à  la  pri- 
se  de  force  du  tracteur. 

40 
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